
ATAR ROTO PRESSE – 100 ex. – 04.18 

Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 25 avril 2018 

PL 12344

Projet de loi 
approuvant les rapports individuels d’activité pour l’année 2017 
des Fondations immobilières de droit public (FIDP) : 
Fondation HBM Camille Martin, 
Fondation HBM Jean Dutoit, 
Fondation HBM Emma Kammacher, 
Fondation HBM Emile Dupont, 
Fondation René et Kate Block 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu l’article 60 de la loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat, du 
4 octobre 2013; 
vu l'article 14A, alinéa 3, de la loi générale sur le logement et la protection des 
locataires, du 4 décembre 1977;  
vu l’article 20 du règlement sur l’établissement des états financiers, du 
10 décembre 2014; 
vu les rapports d’activité des Fondation HBM Camille Martin, Jean Dutoit, 
Emma Kammacher, Emile Dupont et René et Kate Block pour l'année 2017; 
vu la décision du conseil de fondation des : 

14 mars 2018 pour la Fondation HBM Camille Martin; 
14 mars 2018 pour la Fondation HBM Jean Dutoit; 
13 mars 2018 pour la Fondation HBM Emma Kammacher; 
8 mars 2018 pour la Fondation HBM Emile Dupont; 
13 mars 2018 pour la Fondation René et Kate Block, 

décrète ce qui suit : 
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Article unique Rapports d’activité 
Les rapports individuels d’activité pour l’année 2017 des Fondations 
immobilières de droit public (FIDP) suivantes : 
˗ Fondation HBM Camille Martin; 
˗ Fondation HBM Jean Dutoit; 
˗ Fondation HBM Emma Kammacher; 
˗ Fondation HBM Emile Dupont; 
˗ Fondation René et Kate Block,(Erreur ! Signet non défini.) 
sont approuvés. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

Le projet de loi qui vous est présenté vise à approuver les rapports 
individuels d’activité pour l'année 2017 des Fondations immobilières de droit 
public (FIDP) : 

– Fondation HBM Camille Martin; 

– Fondation HBM Jean Dutoit; 

– Fondation HBM Emma Kammacher; 

– Fondation HBM Emile Dupont; 

– Fondation René et Kate Block. 
 
FONDATION HBM CAMILLE MARTIN 

Les actions menées au courant de l’année 2017 se sont concentrées sur trois 
axes : 
 
Entretien et/ou rénovation du parc existant 
 

Immeuble sis rue de la Golette 5a-13b (153 logements) 

Dès la mise en valeur du bâtiment, réalisation d’une étude prévoyant 
l’installation d’une infrastructure permettant d’accueillir des jardins potagers 
urbains. 
 

Immeuble sis rue du Village 75-93 (56 logements) 

Purge de sécurisation du béton carbonaté et analyse visant à remplacer une 
partie de la chaufferie. 
 

Immeuble sis avenue du Lignon 59 à 62 et 67 à 73 (432 logements) 

Le chantier qui prévoit la réfection partielle des façades de ces bâtiments et 
s’élevant à 6 280 000 F a pu démarrer en mars 2017. Il se déroule en partenariat 
avec les propriétaires voisins (SI Lignon et la FPLM). 
 

Immeuble sis avenue du Lignon 14 (31 logements) 

La fondation a saisi l’opportunité de réaliser des travaux de réfection dans 
la continuité de ceux effectués par un propriétaire voisin. Dans un esprit de 
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bonne rationalisation des coûts, ces travaux (évalués à env. 1 985 000 F) 
pourront s’effectuer par le biais d’une entreprise générale au courant de l’année 
2018. 
 

Immeuble sis quai Capo d’Istria 9 (31 logements) 

Après plus d’une année d’attente, la fondation a enfin obtenu l’autorisation 
de construire liée à la rénovation de ce bâtiment et à la création de logements 
dans les combles. Les travaux ont pu démarrer en novembre 2017. 
 

Immeuble sis rue de Lausanne 21a à 25a (34 logements) 

La rénovation délicate de ce bâtiment et la création de logements dans les 
combles qui avaient démarré en 2015 se sont poursuivies à satisfaction et 
devraient être terminées au printemps 2018. 
 

Immeuble sis rue de Lausanne 75 (14 logements) 

La rénovation de ce bâtiment (env. 2 250 000 F) a pu démarrer fin 2016 
pour se terminer une année plus tard. 
 
Suivi des chantiers en cours et analyse des nouveaux projets 

Donnant suite à plusieurs études et analyses, la fondation a pu se réjouir de 
la réalisation, d’un projet ayant permis la mise en location de 28 logements sis 
à L’Esplanade des Rencontres 1 (quartier des Mouilles à Lancy).  
 

Par ailleurs, la fondation a poursuivi ses efforts afin de permettre la 
réalisation de plus d’une centaine de logements supplémentaires situés : 

– dans le périmètre des Marbriers à Lancy, prévoyant 80 logements pour fin 
2019; 

– dans le périmètre de l’Adret – Pont-Rouge prévoyant 62 logements pour 
2021. 

Enfin, la fondation ne ménage pas ses efforts dans la réalisation d’un projet 
de démolition/reconstruction exemplaire alliant développement durable et 
loyers modérés non subventionnés dans le périmètre Gourgas- Maraîchers. Ce 
projet prévoit la construction d’environ 65 logements à l’horizon 2022-2023. 
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Attribution des logements vacants et des nouveaux logements 

Indépendamment de l’attention portée par la commission du logement de 
la fondation au climat social au sein de ses bâtiments, notamment au travers du 
soutien offert aux concierges, cette commission a pu attribuer 79 logements 
(64 logements en 2016) sur les 1614 logements qu’elle possède, soit un taux 
de rotation d’environ 5% (4,5% en 2016). Ce pourcentage est supérieur à la 
moyenne totale des cinq fondations qui s’est élevée à 4,4%. Elle a par ailleurs 
procédé à la présélection de plusieurs candidats pour attribuer les 28 nouveaux 
logements qu’elle a mis en location en 2017 à l’Esplanade des Rencontres à 
Lancy. 

A toutes fins utiles et en complément au rapport annexé de la Fondation 
HBM Camille Martin, le Conseil d'Etat vous invite à prendre connaissance du 
rapport d’activité 2017 du Secrétariat des Fondations immobilières de droit 
public. 
 
FONDATION HBM JEAN DUTOIT  

Les actions menées au courant de l’année 2017 se sont concentrées sur trois 
axes : 
 
Entretien et/ou rénovation du parc existant 

En 2017, la fondation a poursuivi les travaux relatifs à son obligation de 
respecter les normes inscrites à l’article 56A du RCI (rs/GE L 5 05.01) portant 
sur la rénovation des vitrages des arcades commerciales. Un cahier des charges 
commun à 5 immeubles situés dans le quartier des Pâquis a été élaboré. Les 
immeubles concernés ont fait l’objet des travaux mentionnés au courant de 
l’année 2017. 

En plus de ces réflexions, la fondation a poursuivi plusieurs études de 
rénovation d’une partie de son parc qui porteront sur les immeubles sis rue du 
Prieuré 6, Rond-Point de la Jonction 6-8, rue de la Servette 37 et angle avenue 
Giuseppe-Motta 1-3 / rue Maurice-Braillard 25-27. Pour tous ces projets, les 
programmes viseront soit à installer des ascenseurs inexistants, soit à prévoir 
des surélévations ou des aménagements de combles avec à la clé la création de 
plusieurs logements. 
 

Chantiers terminés, suivi de chantiers en cours et analyse des nouveaux 
projets 

S’agissant de l’accroissement de son parc immobilier, et comme indiqué 
dans son rapport précédent, la fondation se heurte à la difficulté de trouver 
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d’autres terrains constructibles dans la zone géographique attribuée à la 
fondation. 

Cela étant, la fondation ayant bénéficié de l’attribution, par l’Etat, de droits 
à bâtir dans le périmètre avenue Soret-rue Soubeyran, elle a pu entamer les 
études préalables, de concert avec les propriétaires des parcelles voisines, voire 
avec les promoteurs déjà engagés. Consciente que les parcelles en question, 
encore occupées par des villas habitées, viennent d’être achetées par l’un des 
promoteurs voisins, la fondation attachera beaucoup d’importance dans le 
développement de cette promotion, puisqu’elle permettra à terme la réalisation 
d’une trentaine de nouveaux logements. 
 
Attribution des logements vacants 

Indépendamment de l’attention portée par la commission du logement de 
la fondation au climat social au sein de ses bâtiments, notamment au travers du 
soutien offert aux concierges, cette commission a attribué 88 logements (85 
logements en 2016) au sein de son parc existant au courant de l’année 2017. 
Le taux de rotation, a été de 4,9% (4,9% également en 2016), soit légèrement 
supérieur à la moyenne totale des cinq fondations qui s’est élevée à 4,4%. 

A toutes fins utiles et en complément au rapport annexé de la Fondation 
HBM Jean Dutoit, le Conseil d'Etat vous invite à prendre connaissance du 
rapport d’activité 2017 du Secrétariat des Fondations immobilières de droit 
public. 
 

FONDATION HBM EMMA KAMMACHER 

Les actions menées dans le courant de l’année 2017 se sont concentrées sur 
trois axes : 
 
Entretien et/ou rénovation du parc existant 

La fondation a poursuivi ses analyses au courant de l’année 2017 visant à 
rénover une partie de son parc immobilier. Il s’est agi notamment de :  
 

Chemin du Pont-de-Ville 5 à 7 (76 logements) 

La fondation a initié une réflexion prévoyant une importante rénovation de 
ces bâtiments, intégrant aussi une surélévation de cet immeuble pour créer 
environ 20 logements. Une autorisation de construire pour la rénovation a été 
déposée en mars 2017.  

La société immobilière « SI du parking de Chêne-Bougeries SA » a accepté 
finalement de vendre la parcelle arrière n° 1917 permettant à la fondation de 
réaliser le projet de surélévation; toutefois, afin d’être sûre que le projet 
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obtiendrait l’aval des autorités communales, la FEK a sollicité le Conseil 
administratif de la commune de Chêne-Bougeries et vérifié la viabilité 
financière de l’opération de surélévation avec le rachat du terrain. Une décision 
sera prise de déposer ou non une demande complémentaire pour la surélévation 
une fois toutes les confirmations de principe obtenues. 
 

Route des Acacias 11 et 11b en ville de Genève 

Dans le cadre du PLQ du projet de la caserne des Vernets, intégrant le 
bâtiment de la fondation, les négociations avec l’Etat de Genève ont abouti sur 
l’attribution de 5 539 m2 de droit à bâtir dans le PLQ du Rolliet aux Cherpines, 
correspondant à la surface que la fondation aurait eu le droit de réaliser sur sa 
parcelle.  

Un appel d’offre pour choisir un mandataire architecte sera lancé courant 
2018 pour la rénovation de l’immeuble et réaliser les transformations 
envisagées en parallèle du projet de l’ancienne caserne des Vernets. 
 

Rue des Allobroges 3 (33 logements) 

La fondation a préavisé favorablement les travaux de restauration des 
façades, de la toiture, des cuisines et des salles d’eau de cet immeuble. 
L’autorisation de construire a été délivrée le 30 juin 2015. Le bureau 
d’architectes ARCHITECH SA a débuté les travaux en avril 2017, en site 
occupé, et ces derniers doivent être achevés en mars 2018. 
 

Rue des Allobroges 17-25 (75 logements) 

Les immeubles comprennent 75 logements, 222 pièces. Suite à des avis 
contradictoires entre le service des monuments et des sites (SMS) et l’office 
cantonal de l’énergie (OCEN), la commission de construction a décidé du 
choix d’un assainissement énergétique en conformité avec la loi sur l’énergie 
(LEn). Un projet d’une surélévation possible a été abandonné pour des raisons 
financières. La commission de construction a choisi un projet de rénovation et 
d’assainissement énergétique de l’ensemble.  

La requête en autorisation de construire a été déposée en juillet 2016. Après 
avoir réuni autour d’une même table les représentants de l’OCEN et le SMS, 
une solution plus « douce » a été négociée, une requête complémentaire sera 
déposée début 2018. La réalisation est prévue dès 2018 pour se terminer en 
2020. 
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Rue de Genève 86-88 (31 logements) 

Devant le constat de l’état de ce bâtiment, la fondation a décidé d’initier 
une réflexion portant sur une opération de démolition-reconstruction. 
Toutefois, au vu de la quantité de servitudes de restriction de hauteur à lever, 
la réalisation de ce projet est rendue impossible dans un temps raisonnable. 
Après une étude poussée, la fondation a validé le projet de rénovation et 
d’assainissement énergétique sans démolition, le bâtiment permettant une 
surélévation ultérieure en cas de réussite des négociations. 

Le mandat d’architecte a été attribué, suite à un appel d’offre. La requête 
en autorisation de construire a été déposée en décembre 2017, les travaux 
devraient débuter mi-2018 pour se terminer courant 2019. 
 

Rue Caroline 28 à 32 et rue Simon-Durand 6 à 8 (73 logements) 

La fondation a mené des études de viabilité en vue de l’aménagement des 
combles des immeubles qui permettrait la création de 9 logements. La requête 
en autorisation de construire sera déposée début 2018. Les travaux devraient 
commencer début 2019 pour se terminer fin 2020. 
 

Chemin de Chapelly 2 à 20 (80 logements) 

En plus du suivi du projet de rénovation énergétique des immeubles 
existants, la fondation a mené une étude avec un bureau d’architecte dans 
l’objectif de réaliser 8 logements supplémentaires sur l’emplacement de 
l’ancienne chaufferie de ce bâtiment. L’autorisation de construire a été délivrée 
en janvier 2016. Les travaux débuteront début mai 2018 pour se terminer fin 
2019. 
 

Chemin Dottrens 61 à 83 (18 logements) 

La fondation a validé le projet de rénovation et d’assainissement 
énergétique. La requête en autorisation a été obtenue fin décembre 2016 et le 
mandat d’architecte a été attribué fin février 2017, après un appel d’offre sur 
invitation, au bureau « angledroit Architectes ». Les travaux débuteront en mai 
2018 pour se terminer en novembre 2018. 
 

Rue Jacques-Grosselin 5 (24 logements) 

La commission de construction a mandaté le bureau d’architectes Eric 
Dunand pour faire les études énergétiques de l’immeuble. 

La commission a validé le projet d’un logement de 4 pièces dans les 
combles. Le projet a été déposé fin janvier 2017 et les travaux devraient 
débuter fin mai 2018 pour se terminer courant 2019. 
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Chemin du Petit-Bel-Air 61ter, 71 à 91 (78 logements) 

La fondation a mandaté un bureau d’architecte afin d’étudier un projet de 
rénovation et une éventuelle surélévation des immeubles permettant de créer 
40 logements (160 pièces). 
 

Route de Saint-Julien 110 (15 logements) 

La fondation a validé le projet de rénovation et d’assainissement 
énergétique. Le service des monuments et sites (SMS) a décidé d’entamer une 
procédure de mise à l’inventaire de l’immeuble. Dès lors le projet de 
rénovation a été modifié en conséquence en concertation avec le SMS et 
l’office cantonal de l’énergie (OCEN). 

La requête en autorisation de construire a été déposée mi-décembre 2017; 
les travaux devraient débuter fin 2018 pour se terminer courant 2020. 

Concernant les aménagements extérieurs, une discussion est en cours, pour 
intégrer le projet de la fondation dans la réflexion menée par la commune de 
Plan-les-Ouates sur l’aménagement de la route de Saint-Julien. 

Une procédure est en cours pour rechercher les propriétaires des deux 
parcelles adjacentes au pignon des immeubles, qui, par faillite d’une société, 
est devenu la propriété de l’Etat de Genève. 
 
Suivi des chantiers en cours et analyse des nouveaux projets 

La fondation a suivi avec attention le déroulement du chantier situé dans le 
quartier de la Fontenette, à Carouge, portant sur la construction de 
334 nouveaux logements, dont 185 logements ont été mis en location début 
2015, et le reste courant 2018 et 2019.  

Par ailleurs, elle a poursuivi son analyse de nouvelles constructions dont 
les projets situés : 

– au chemin de la Petite-Boissière, qui prévoit la création de 66 logements. 
L’autorisation de construire a été délivrée début février 2016. Les travaux 
ont débuté au printemps 2016 et la livraison des logements est prévue début 
août 2018; 

– à la route de Chêne 84-86, qui prévoit la création de 25 logements. 
L’autorisation de construire a été délivrée fin novembre 2015, les travaux 
ont débuté au printemps 2016 et la livraison des immeubles est prévue fin 
juin 2018; 
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– au chemin Chapelly 6bis, qui prévoit la création de 8 à 9 logements. 
L’autorisation de construire a été délivrée en janvier 2016, une requête en 
autorisation complémentaire a été déposée début octobre 2017. Les travaux 
débuteront début mai 2018 pour se terminer fin 2019. 

– aux Allières, qui prévoit la création de 64 logements. La requête en 
autorisation de construire a été déposée début novembre 2016. Deux 
conventions de rachat de droits d’affectation ont été signées avec la SPG et 
Moser Vernet & Cie. Le début des travaux est prévu fin 2018 pour se 
terminer fin 2020; 

– à la rue des Guillocheurs, qui prévoit la création de 73 logements. Un 
nouveau projet de PLQ est en cours de discussion et devrait être déposé en 
2018. Parallèlement, la FEK a mandaté mi-2017 un bureau d’architectes; 

– aux Communaux d’Ambilly. La Fondation a été associée à l’élaboration du 
cahier des charges pour le concours d’architecture en deux tours des 
Communaux d’Ambilly. La première phase du concours a été lancée fin 
2017 et les résultats sont attendus pour janvier 2018. 

Aux Cherpines, le PLQ du « Rolliet » qui prévoit la création de 
55 logements. La fondation a eu les premiers contacts, notamment avec la 
commune de Plan-les-Ouates, et reste en attente pour le développement d’un 
futur projet. 
 
Attribution des logements vacants 

Indépendamment de l’attention portée par la commission du logement de 
la fondation au climat social au sein de ses bâtiments, notamment au travers du 
soutien offert aux concierges, cette commission a attribué 56 logements (76 
logements en 2016) sur les 1 644 logements qu’elle possède, ce qui porte le 
taux de rotation à 3,4% (4,6% en 2016), soit inférieur à la moyenne totale des 
cinq fondations de 4,4%. 

A toutes fins utiles et en complément au rapport annexé de la Fondation 
HBM Emma Kammacher, le Conseil d'Etat vous invite à prendre connaissance 
du rapport d’activité 2017 du Secrétariat des Fondations immobilières de droit 
public. 
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FONDATION HBM EMILE DUPONT 

Les actions menées au courant de l’année 2017 se sont concentrées sur trois 
axes : 
 

Entretien et/ou rénovation du parc existant 
 

Avenue des Libellules 2-16 

Bien que l’importante réhabilitation de l’immeuble des Libellules se soit 
achevée en 2015, la Fondation HBM Emile Dupont a apporté comme prévu la 
touche finale en réalisant, en 2017, le remplacement des ascenseurs dans les 6 
allées sur un total de 8, les travaux pour deux dernières allées étant prévus 
début 2018. 
 

Avenue du Gros-Chêne 41-43 

La réalisation de la galette commerciale s’étant achevée à satisfaction, la 
fondation a pu poursuivre son projet par l’aménagement de buanderies au rez-
de-chaussée, d’une salle commune destinée aux locataires de l’immeuble et 
d’un local à vélos. 
 

Rue du Comte-Géraud 1 

Suite aux études retenues en 2015 et au dépôt d’une requête en autorisation 
visant à rénover l’enveloppe du bâtiment ainsi que l’intérieur des 36 
appartements, la fondation a obtenu en 2017 l’autorisation de rénovation. Le 
chantier pourra démarrer en 2018 avec un budget admis d’environ 4 millions 
de francs. 
 

Chemin de la Traille 12-36 

L’aboutissement de l’analyse effectuée en 2016 portant sur la rénovation 
de cet immeuble de 60 logements s’est concrétisé par le dépôt d’une requête 
en autorisation obtenue fin 2017. Le budget estimé à 6 millions de francs sera 
consacré notamment à des travaux d’isolation de la toiture, au remplacement 
des fenêtres et de la ventilation et à la mise aux normes des installations 
électriques. Ce chantier pourra démarrer courant 2018. 
 

Chantiers terminés, suivi de chantiers en cours et analyse des nouveaux 
projets 

Aucun chantier terminé n’est à enregistrer pour l’année 2017. En revanche, 
la fondation a poursuivi ses efforts dans l’analyse d’un nombre important de 
projets se résumant de la manière suivante : 
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PLQ 29847 sis route de Vernier 

La fondation poursuit ses études prévoyant la démolition de 66 logements 
pour laisser la place à la construction de plus de 200 logements dans ce 
périmètre. 
 

Secteur sis rue Jean-Simonet – Pont de l’Ecu 

La fondation a concrétisé l’échange de ce périmètre avec la Ville de Vernier 
qui lui a remis des parcelles dans le secteur de l’usine ACTARIS. 

Cette opération permettra à la Ville de Vernier de construire un grand 
centre culturel et des logements pour étudiants. En parallèle, la fondation 
pourra réaliser plus de 100 logements LUP sur le site d’ACTARIS. Cet 
ambitieux projet prévoit la construction de 2 immeubles et d’une maison de 
quartier intégrant non seulement une structure bois mais également un concept 
d’énergie positive. 
 

Secteur chemin des Ouches – chemin des Sports 

Ce secteur, abritant actuellement 48 logements, sera voué à la démolition 
pour laisser la place à la construction de plus de 185 nouveaux LUP. Le dossier 
d’autorisation de construire a été déposé en juin 2017. 
 

Secteur avenue Henri-Golay 

Dans le même esprit que pour les secteurs précédents, l’ancien bâtiment 
qui se composait de 36 logements a été démoli et le projet de construction de 
84 logements (issu d’un concours SIA 142) est en phase de réalisation. Les 
futurs locataires pourront y habiter au courant de l’année 2018. 
 

Secteur avenue de la Concorde 

Ce quatrième secteur fait actuellement l’objet d’une étude qui débouchera 
à terme sur l’organisation d’un concours SIA 142 prévoyant la démolition de 
plus de 42 logements pour permettre la construction de plus de 180 nouveaux 
logements. La préparation des paramètres de ce concours sera réalisée courant 
2018. 
 

Avenue Edmond-Vaucher 19 à 19C 

Après une longue procédure liée à une contestation de l’autorisation 
délivrée en 2014, le Tribunal fédéral a enfin donné gain de cause à la fondation, 
qui a pu ouvrir le chantier en 2017. Cette promotion prévoyant la construction 
de 60 nouveaux LUP sera mise en location au courant de l’année 2018. 
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Attribution des logements vacants 

Indépendamment de l’attention portée par la commission du logement de 
la fondation au climat social au sein de ses bâtiments, notamment au travers du 
soutien offert aux concierges, cette commission a procédé aux rocades et aux 
relogements des locataires des périmètres subissant des opérations de 
démolition/reconstruction et plus particulièrement pour la libération totale de 
l’immeuble sis rue Jean-Simonet 1-17 et 20-22 (48 logements). 

Enfin, en se basant sur les 1 504 logements que cette fondation possédait 
au 1er janvier 2017 et les 107 attributions (115 attributions en 2016) qu’elle a 
effectuées durant l’année, le taux de rotation s’est élevé à 7,1%, taux supérieur 
à la moyenne totale des cinq fondations : 4,4%. 

A toutes fins utiles et en complément au rapport annexé de la Fondation 
HBM Emile Dupont, le Conseil d'Etat vous invite à prendre connaissance du 
rapport d’activité 2017 du Secrétariat des Fondations immobilières de droit 
public. 
 

FONDATION RENE ET KATE BLOCK 

Les actions menées au courant de l’année 2017 se sont concentrées sur 
quatre axes : 
 
Entretien et/ou rénovation du parc existant 

Dans le cadre de son programme d’entretien de son patrimoine, la 
Fondation René et Kate Block a notamment poursuivi sa réflexion dans le but 
de réaliser d’importantes transformations des salles de bains et des cuisines des 
immeubles sis avenue Bois-de-la-Chapelle 67-69 (137 logements) et avenue 
du Lignon 50-53 (147 logements). S’agissant des immeubles du Lignon et suite 
à une procédure d’appel d’offres soumise à l’AIMP, la fondation a pu 
concrétiser l’adjudication auprès d’un mandataire qui a pu présenter plusieurs 
variantes. Sur la base des options retenues, la fondation a décidé de réaliser un 
appartement témoin fin 2017. Le résultat a obtenu une satisfaction unanime. 

La fondation a par ailleurs lancé une réflexion portant sur la faisabilité 
d’une surélévation de l’immeuble sis promenade des Champs-Fréchets 14-16. 
Suite à cette étude, l’option de surélever de deux étages ce bâtiment a été 
retenue. 
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Achèvement de la construction d’un nouveau bâtiment IEPA de 
92 logements 

La Fondation René et Kate Block s’est réjouie de pouvoir de pouvoir mettre 
en location et inaugurer ce nouveau bâtiment en septembre 2017 en présence 
de MM. Antonio Hodgers et Mauro Poggia, conseillers d’Etat. Dans le 
prolongement de cette opération, la fondation a pu acquérir une parcelle et des 
droits à bâtir portant sur un projet prévoyant la construction de 28 petits 
logements de 3 et 4 pièces destinés aux personnes âgées. Ce bâtiment, 
contrairement au bâtiment voisin, ne bénéficiera pas de la présence de l’IMAD.  
 

Prospection visant à accroître le parc immobilier de la FRKB 
Dans le but de répondre aux vœux du Conseil d’Etat, la fondation, via sa 

commission « prospection », a poursuivi ses démarches de recherches de 
terrains auprès des communes genevoises susceptibles de pouvoir accueillir, à 
terme, de nouvelles promotions. 
 

Attribution des logements vacants 

Indépendamment de l’attention portée par la commission du logement de 
la fondation au climat social au sein de ses bâtiments, notamment au travers du 
soutien offert aux concierges, et au renforcement des liens avec les gérants 
sociaux, cette commission a pu attribuer 65 logements (67 logements en 2016) 
sur les 725 qu’elle possédait au 1er janvier 2017. Le taux moyen de rotation de 
location s’est élevé à un peu moins de 9% (9,2% en 2016). La commission a 
également procéder à la mise en location du nouvel immeuble sis route de 
Meyrin 16-18 composé de 91 logements IEPA et d’un logement destiné au 
concierge. 

A l’instar des autres années, soulignons ici que la libération des logements 
est uniquement due à des départs en EMS ou au décès de ces personnes âgées. 

A toutes fins utiles et en complément au rapport annexé de la Fondation 
René et Kate Block, le Conseil d'Etat vous invite à prendre connaissance du 
rapport d’activité 2017 du Secrétariat des Fondations immobilières de droit 
public. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
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Annexes : 
1) Rapport d’activité 2017 de la Fondation HBM Camille Martin 
2) Rapport d’activité 2017 de la Fondation HBM Jean Dutoit 
3) Rapport d’activité 2017 de la Fondation HBM Emma Kammacher 
4) Rapport d’activité 2017 de la Fondation HBM Emile Dupont 
5) Rapport d’activité 2017 de la Fondation René et Kate Block 
6) Rapport d’activité 2017 du Secrétariat des Fondations Immobilières de 

Droit public 
  



PL 12344 16/98

ANNEXE 1



 PL 1234417/98



PL 12344 18/98



 PL 1234419/98



PL 12344 20/98



 PL 1234421/98



PL 12344 22/98



 PL 1234423/98



PL 12344 24/98



 PL 1234425/98

ANNEXE 2



PL 12344 26/98



 PL 1234427/98



PL 12344 28/98



 PL 1234429/98



PL 12344 30/98



 PL 1234431/98



PL 12344 32/98



 PL 1234433/98

ANNEXE 3



PL 12344 34/98



 PL 1234435/98



PL 12344 36/98



 PL 1234437/98



PL 12344 38/98



 PL 1234439/98



PL 12344 40/98



 PL 1234441/98



PL 12344 42/98



 PL 1234443/98



PL 12344 44/98



 PL 1234445/98



PL 12344 46/98

ANNEXE 4



 PL 1234447/98



PL 12344 48/98



 PL 1234449/98



PL 12344 50/98



 PL 1234451/98



PL 12344 52/98



 PL 1234453/98



PL 12344 54/98



 PL 1234455/98



PL 12344 56/98



 PL 1234457/98



PL 12344 58/98



 PL 1234459/98

ANNEXE 5



PL 12344 60/98



 PL 1234461/98



PL 12344 62/98



 PL 1234463/98



PL 12344 64/98



 PL 1234465/98



PL 12344 66/98



 PL 1234467/98



PL 12344 68/98

ANNEXE 6



 PL 1234469/98



PL 12344 70/98



 PL 1234471/98



PL 12344 72/98



 PL 1234473/98



PL 12344 74/98



 PL 1234475/98



PL 12344 76/98



 PL 1234477/98



PL 12344 78/98



 PL 1234479/98



PL 12344 80/98



 PL 1234481/98



PL 12344 82/98



 PL 1234483/98



PL 12344 84/98



 PL 1234485/98



PL 12344 86/98



 PL 1234487/98



PL 12344 88/98



 PL 1234489/98



PL 12344 90/98



 PL 1234491/98



PL 12344 92/98



 PL 1234493/98



PL 12344 94/98



 PL 1234495/98



PL 12344 96/98



 PL 1234497/98



PL 12344 98/98




